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1. Dispositions generales

En execution de l'art. 80 ss du Code Civil, des Statuts 
et du regiement de Swiss Prime Fondation de place
ment (ci-apres «la Fondation») et des dispositions de 
la loi föderale sur la prevoyance professionnelle vieil- 
lesse, survivants et invalidite (LPP), de ses ordon- 
nances d’execution (OPP 1 et OPP 2) et de l’ordon- 
nance sur les fondations de placement (OFP) appli
cables aux fondations de placement et ä leurs 
groupes de placements, le present regiement d’orga
nisation et de gestion regit les täches et les compe- 
tences des Organes et instances suivants de la Fon
dation:

- Conseil de Fondation (CF)
- Delegue (DL)
- Direction
- Comites de placement (CP)
- Comite des finances et de gestion des risques 

(CFR)
- Assemblee des Investisseurs (AI)
- Banque depositaire (BD)
- Organe de revision (OR)

2 Conseil de fondation (CF)

2.1 Composition

1Le CF comprend au moins trois et au maximum sept 
membres experts qui sont elus ou peuvent etre nom- 
mes selon l’art. 12, al. 3, let. c en lien avec l’art. 13, 
ai. 2 des Statuts.

2Lorsque les fonctions d’un membre du CF aupres de 
l’investisseur qu’il represente prennent fin, il doit re- 
mettre son mandat ä disposition pour la prochaine AI.

2.2 Täches en general

Le CF exerce la direction et le contröle de la Fonda
tion, conformement aux art. 6 OFP et art. 13 des Sta
tuts ainsi qu’aux dispositions du present regiement 
d’organisation.

2.3 Autres täches
2.3.1 Täches generales

a) Definition de la Strategie et de la politique com- 
merciale ainsi que des principes fondamentaux 
de placement et de gestion des fonds de pre
voyance confies ä la Fondation par les investis
seurs;

b) Definition de l’organisation en edictant et modi- 
fiant le present Reglement d’organisation et de 
gestion;

c) Ediction et modification des directives de place
ment;

d) Ediction d’autres reglements speciaux et d’ins- 
tructions, en particulier le Reglement destine ä 
prevenir les conflits d’interet et concernant les en- 
gagements juridiques avec des proches;

e) Approbation des prospectus et de leurs modifica- 
tions, si celles-ci sont de nature materielle;

f) Supervision de la comptabilite de la fortune des 
groupes de placements et de la comptabilite de la 
fortune de base de la Fondation;

g) Nomination et revocation des personnes char- 
gees de diriger ou de representer la Fondation;

h) Adoption du rapport annuel destine ä l’AI;

i) Convocation et preparation de l’AI;

j) Traitement des propositions soumises ä la direc
tion;

k) Proposition de nomination de l’OR ä l’intention de 
l’AI;

l) Designation des CP et seiection de leurs 
membres;

m) Defense des interets des investisseurs, en parti
culier pour les Services fournis par des societes 
de groupe ou proches du fondateur (prevention 
de conflits d’interet au sens de l’art. 8 OFP, main- 
tien de l’independance en matiere de gestion, 
conditions conformes au marche, etc.);

n) Approbation de la delegation ä des tiers de par- 
ties de täches essentielles, avec les contrats af- 
förents, en particulier la gestion de portefeuille 
confiee ä des societes de groupe proches du fon
dateur ou de la societe de direction, si les condi
tions de l’art. 7, al. 2 OFP sont remplies;

o) Nomination des instances responsables de la su- 
pervision des täches deleguees.
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2.3.2 Täches liees aux groupes de placements en 
general

a) Definition des strategies fondamentales pour les 
groupes de placements concernant l’objectif, la 
politique et les limites de placement;

b) Definition des objectifs fondamentaux en matiere 
de durabilite des groupes de placements, de la 
Strategie pour realiser ces objectifs ainsi que de 
l’examen annuel de la realisation de ces derniers;

c) Decision pour la creation de nouveaux groupes 
de placements, la fusion, la liquidation ou le Split
ting de groupes de placements existants ou leur 
fermeture aux souscriptions;

d) Approbation des rapports de revision de l’OR, 
avant la reception par l’AI;

e) Definition des directives pour le calcul de la valeur 
nette d’inventaire, les emissions et rachats de 
droits de participation ou l’ediction de regles de 
conduite et de competences pour les cas excep- 
tionnels ainsi que la fixation de la politique de dis- 
tribution des benefices;

f) Reglementation des frais et commissions;

g) Reglementation des delais de resiliation pour le 
rachat de droits de participation;

h) Approbation des transactions immobilieres de- 
passant les valeurs seuils fixees au ch. 5.3.

2.3.3 Täches liees aux groupes de placements 
immobiliers en particulier

Nomination d’un expert Charge des estimations au 
sens de l’art. 11, al. 1 OFF

2.4 Surveillance et controle

Le CF exerce les fonctions inalienables de surveil
lance et de controle suivantes:

a) Surveillance des personnes chargees de la direc- 
tion ainsi que des CP, egalement quant au res- 
pect de la legislation applicable, des Statuts de la 
Fondation et des instructions du CF;

b) Recommandations des CP ä la direction et appro- 
bation des decisions s’y rapportant prises par la 
direction, au regard des faits enumeres sous 
chiffre 5.3;

c) Traitement des rapports repus de TOR;

d) Verification du respect de la Strategie d’affaires et 
des objectifs commerciaux de la Fondation, en 
conformite avec la legislation applicable et les 
Statuts de la Fondation,

2.5 Seances

1 Le CF se reunit sur convocation du President, aussi 
souvent que les affaires de la Fondation l’exigent, 
mais au moins deux fois par exercice comptable.

2Chaque membre du CF peut demander au Presi
dent, en indiquant les motifs imperieux, la convoca
tion immediate d’une seance. Celle-ci doit alors se 
tenirdans un delai de dixjours.

3La convocation s’effectue par courrier, par fax, par 
e-mail ou partelephone. Sauf urgence, l’avis de con
vocation doit etre transmis au moins quatorze jours 
au prealable et comporter l’ordre du jour.

4L’ordre du jour est etabii par le President, en con- 
certation avec la direction. Le projet d’ordre du jour 
peut etre delegue ä la direction. Chaque membre du 
CF peut, jusqu'ä sept jours avant la seance du CF, 
faire ajouter des sujets et ainsi completer les points ä 
l’ordre du jour.

5Les seances sont conduites par le President. En son 
absence, les membres reunis designent parmi eux 
un President du jour Charge de diriger la seance.

6Les decisions du CF doivent faire l’objet d’un pro- 
ces-verbal ä faire signer par le President et le secre- 
taire. Le proces-verbal doit etre redige sous quatre 
semaines, approuve par les membres du CF lors de 
la seance suivante, puis archive au siege de la Fon
dation, avec ses autres documents.

2.6 Processus de decision

1 Le CF atteint le quorum lorsque la majorite de ses 
membres est presente.

2Chaque membre du CF peut participer ä une 
seance partelephone ou autre moyen de communi- 
cation analogue. Pareille forme de participation est 
assimilee ä une presence du membre du CF con- 
cerne.

3Les decisions peuvent aussi etre prises par consen- 
tement ecrit ä une proposition, sauf si la deliberation 
en seance est requise par l’un des membres, dans 
le delai prescrit.

4 Pour les decisions prises par circulaire, les 
membres du CF peuvent apposer leur signature soit 
ensemble sur le meme exemplaire de la decision, 
soit individuellement sur des copies de celle-ci. La 
decision entre en vigueur des l’approbation par la 
majorite du CF, pour autant qu’une deliberation 
orale ne soit requise par un membre du CF dans le 
delai imparti.

5 Les decisions et elections se font ä la majorite des 
membres presents. Le President departage en cas 
d’egalite des voix. Les decisions approuvees par 
voie ecrite doivent recolter la majorite des voix pour 
etre valables. Elles doivent figurer au proces-verbal 
de la prochaine seance du CF,

2.7 Rapports

Le CF doit faire rapport ä l’AI sur l'exercice en cours 
et, lors d’assemblees extraordinaires des investis- 
seurs, sur les points selon l’ordre du jour qui lui est 
soumis.

2.8 Remuneration

1Le CF approuve le montant de la remuneration fixe 
versee ä ses membres, selon la proposition du Pre
sident, ä la Charge de la fortune de placement des 
differents groupes de placements.

2Les efforts exceptionnels fournis en dehors des 
fonctions normales au CF sont regles ä la Charge de
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la fortune de placement des differents groupes de 
placements.

3. Delegue (DL)

3.1 Täches en general

De maniere generale, le DL a pourtäche de surveiller 
la Direction et de representer la Fondation de place
ment ä l’exterieur. En particulier, le DL est Charge de:

a) s’assurer de la bonne execution des mandats du 
CF;

b) exercer son droit de regard, d’instruction et de con- 
tröle sur la Direction;

c) diriger, surveiller et contröler les activites opera- 
tionnelles de la Direction, pour le compte de la Fon
dation de placement;

d) representer la Fondation de placement aupres des 
organisations (p. ex. la CAFP);

e) representer la Fondation de placement et les 
groupes de placements ä l’exterieur, en particulier 
aupres des investisseurs, de la banque depositaire, 
de l’autorite de surveillance, des associations de la 
branche, de la presse, de l’organe de revision et des 
autorites fiscales;

f) etre l’interlocuteur du CF et de la Direction en tant 
qu’interface entre les deux;

g) preparer les seances du CF et les decisions de cet 
Organe;

h) soumettre des propositions et des demandes au 
CF;

i) prendre, surdemande du CF, des decisions en ma- 
tiere de politique de placement lorsque la Situation du 
marche exige d’agir rapidement;

j) decider et contröler l’emission et le rachat de droits 
dans le cadre des dispositions prises par le CF;

k) donner son accord au transfert de droits.

3.2 Rapports

Le DL assure, sous une forme appropriee, Tinforma- 
tion courante au CF, s’agissant de la marche des af
faires. Le DL informe immediatement le CF quand il 
s’agit de cas extraordinaires.

4 Direction

4.1 Organisation de la direction

1La direction est composee de la societe de direction.

2La direction est subordonnee au CF et responsable 
envers celui-ci.

4.2 Delegation de la gestion des affaires et du pa-
trimoine, description des täches

4.2.1 Delegation de la gestion des affaires

1Conformement ä la legislation applicable et aux Sta
tuts et sauf disposition contraire arretee ou reservee 
dans le present regiement, le CF delegue toute la 
gestion des affaires ä la societe de direction, selon 
un contrat de gestion des affaires distinct.

2Les täches inalienables du CF sont exclues de cette 
delegation.

4.2.2 Delegation de la gestion du patrimoine

1Conformement ä la legislation applicable et aux Sta
tuts et sauf disposition contraire arretee ou reservee 
dans le present regiement, le CF delegue toute la 
gestion du patrimoine ä la societe de direction, selon 
un contrat de gestion du patrimoine distinct. Ä titre 
d’alternative, le CF peut deleguer la gestion du pa
trimoine de certains groupes de placements ä des 
tiers qualifies, selon un contrat de gestion du patri
moine distinct.

2Les täches inalienables du CF sont exclues de cette 
delegation.

4.2.3 Delegation de decisions de placement et de
parties de täches

1Conformement ä la legislation applicable et aux Sta
tuts et dans l'interet d’une gestion efficace, la direc
tion peut (en sa qualite de gestionnaire de fortune 
selon un contrat de gestion du patrimoine distinct) 
deleguer ä des tiers les decisions de placement et 
parties de certaines täches liees ä la Fondation. 
Reste reserve, le consentement ecrit prealable de 
l’OR concernant la delegation.

2La direction consigne les täches deleguees dans 
des contrats munis de sa signature.

3La direction prend les mesures necessaires en vue 
d’une instruction correcte des mandataires et d’une 
supervision adäquate de l’execution du mandat. Elle 
s’assure que l’OR puisse continuer d’auditer les 
täches deleguees.

4.2.4 Täches generales (liste non exhaustive)

a) Organisation, gestion et contröle des affaires cou
rantes de la Fondation, dans les termes des Sta
tuts, du regiement, des directives de placement, 
du present regiement d’organisation et de gestion 
ainsi que des instructions du CF et du DL;

b) Etablissement d’un plan normatif (directives, 
etc.), strategique et operationnel selon la Strate
gie definie par le CF;

c) Adoption de mesures garantissant une qualite ir- 
reprochable des produits et prestations proposes, 
moyennant des procedures d’exploitation effi- 
caces en combinaison avec une supervision per
manente quant au respect des restrictions de pla
cement applicables;

d) Amenagement et supervision du registre des in
vestisseurs, de la comptabilite de la fortune des
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groupes de placements tout comme de Tadminis- 
tration et de la comptabilite du Capital social de la 
Fondation;

e) Introduction de demandes au CF et annonce au 
DL et au CF d'evenements soumis ä l’obligation 
de renseigner la Commission de haute surveil- 
lance de la prevoyance professionnelle (CFIS PP) 
ou particulierement importants pour d’autres rai- 
sons.

f) Mise en oeuvre des objectifs de durabilite, dont les 
principes fondamentaux sont definis par le CF, 
dans les domaines de l’Environnement, de la So- 
ciete et de la Gouvernance (ESG) ainsi que de la 
Strategie appliquee ä la realisation de ces objec
tifs.

g) Rapports reguliere au CF;

h) Etablissement de rapports periodiques sur la per- 
formance de la SPF en matiere de durabilite.

i) Defense des interets des investisseurs, notam- 
ment pour eviter les conflits d’interet au sens de 
l’art. 8 OFP, maintien de l’independance en ma
tiere de gestion et de conditions conformes au 
marche pour les investisseurs institutionnels;.

j) Elaboration et publication des rapports semes- 
triels et annuels de la Fondation et elaboration 
d’une proposition de decision par le CF quant au 
montant des dividendes eventuellement distri- 
bues;

k) Preparation de decisions de politique de place- 
ment lors de situations de marche exception- 
nelles necessitant une action immediate;

l) Preparation de decisions au regard des emis- 
sions et rachats de droits de participation selon 
les instructions edictees par le CF;

m) Preparation de l’AI, du CF et des CP.

4.2.5 Täches liees aux groupes de placements

a) Gestion des groupes de placements au nom de 
la Fondation et pour le compte des investisseurs, 
dans les termes des dispositions legales, des Sta
tuts de la Fondation et dans le cadre fixe par le 
CF et le DL (instructions et decisions);

b) Proposition et execution d’operations de lance
ment, de reorganisation ou de liquidation de 
groupes de placements;

c) Production et diffusion des documents commer- 
ciaux, directives de placement, reglements et 
prospectus;

d) Garantie de rapports reguliere aux investisseurs 
sur les differents groupes de placements au tra
vers de comptes rendus etablis et publies chaque 
mois et chaque trimestre;

e) En cas de besoin, prise de position ä l’intention 
du CF sur les rapports de revision de l’OR;

f) Garantie de la comptabilite de la fortune et de 
l’appreciation independante des groupes de pla
cements par la BD selon les directives edictees 
par le CF au regard de leurs modalites;

g) Execution des emissions et rachats de droits de 
participation selon les instructions edictees par le 
CF et le DL;

h) Exercice de droits inherents ä la Fondation pour 
defendre les interets des investisseurs;

i) Contröle de plausibilite independant du calcul de 
la valeur d’inventaire par la BD ;

j) Promotion des ventes;

k) Garantie que seuls les investisseurs qui se quali- 
fient comme tels sont admis ä la Fondation et re- 
mettent ä temps leur declaration d’affiliation;

l) Assumer la gestion de la tresorerie.

4.3 Surveillance et contröle

La direction exerce les fonctions de surveillance et de 
contröle suivantes:

a) Surveillance des personnes auxquelles des 
täches ont ete deleguees, concernant leur quali- 
fication professionnelle ainsi que le respect de la 
legislation applicable, des Statuts de la Fondation 
et des instructions du CF;

b) Surveillance du placement approprie de la for
tune, avec regiement et comptabilisation profes- 
sionnels;

c) Garantie de l’evaluation et comptabilisation cor- 
rectes des emissions et des rachats.

4.4 Seances

1Les responsables de la Direction se reunissent, 
avec le DL, selon les besoins, mais en principe une 
fois par mois.

2Les seances sont conduites par le DL ou son Sup
pleant. La participation par telephone ou videocon- 
ference est admise. En cas d’urgence, le DL, ou son 
suppleant, peut ordonner la consultation et prise de 
decision par telephone ou Videoconference.

4.5 Processus de decision

1Les seances de la Direction ne fonctionnent valable- 
ment que si le DL, ou son suppleant, est present.

2Les eventuelles decisions font l’objet d’un proces- 
verbal ä faire signer par le President et le secretaire.

3Le proces-verbal doit etre archive au siege de la 
Fondation, avec ses autres documents.

4Ä l’aide d’une liste des suspens, la Direction et le DL 
supervisent les delais lors de la mise en oeuvre des 
mesures decidees.

5Les mesures peuvent aussi etre decidees par circu- 
laire, sauf si la deliberation en seance est requise par 
Tun des membres.

4.6 Rapports

1 La Direction, ou son suppleant, informe au moins tri- 
mestriellement le CF sur les activites commerciales. 
Elle soumet ä l’OR les proces-verbaux des decisions 
prises selon le Chiffre 4.5 et rinforme de toutes les 
decisions importantes.
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2Lors d’evenements exceptionnels, le President du 
CF doit etre informe sans delai.

5. Comite de placement (CP)

5.1 Creation

Le CF peut, si necessaire, creer un Comite de place
ment (CP) pour un groupe de placements particulier. 
Les details sont regles dans un regiement distinct.

5.2 Composition

1 Les membres des CP sont nommes par le CF, pour 
une duree de fonction d’un an. Les membres de la 
direction peuvent participer aux seances des CP 
meme s’ils n’en sont pas membres.

5.3 Täches

a) Assistance et conseil ä la direction en relation 
avec des decisions d’investissement ou de desin- 
vestissement;

b) Recommandations en relation avec des deci
sions d’investissement, ä la demande de la direc
tion ou en cas de depassement des valeurs seuils 
pour des groupes de placements specifiques;

c) Observation des marches de placement sur les- 
quels la Fondation investit;

d) Verification de l’application, adaptation incluse, 
des objectifs et de la politique de placement et 
comparäison des performances par rapport ä une 
reference et ä d’autres prestataires;

e) Analyse des resultats de placement atteints, no- 
tamment au regard de la performance et du 
risque;

f) Gestion des risques ä l’aide des informations sur 
les marches de placement, de comparaisons 
avec des groupes de reference et de l’attribution 
de la performance;

g) Possibilite de proposer le lancement ou la liquida- 
tion de groupes de placements existants au CF et 
une modification des directives de placement 
pour des groupes de placements existants et leur 
nouvelle formulation;

h) Possibilite de proposer un changement de refe
rence (benchmark).

6. Comite des finances et de gestion des risques 
(CFR)

6.1 Composition
1Le CFR comprend au moins 2 et au maximum 3 
membres, nommes par le Conseil de fondation et is- 
sus de ses rangs.

2Le CFR nomme un President qui convoque et dirige 
les seances. Cette convocation se fait ä la demande 
des membres du CFR ou ä l’initiative de son Presi
dent.

3Le President etablit l’ordre du jour de concert avec 
la direction et remet un rapport au Conseil de fonda
tion.

6.2 Täches

1 Le CFR soutient et conseille le Conseil de fondation 
en matiere de surveillance de la direction en relation 
avec la conduite financiere (comptabilite, controle fi- 
nancier et planification financiere), le controle (ges
tion des risques, Systeme de controle interne et revi- 
sion interne) et les affaires du Conseil de fondation 
qui necessitent des connaissances financieres spe
cifiques (p. ex. impöts).

2Les täches du CRF se concentrent en particulier 
sur:

a) La comptabilite, les systemes et les processus;

b) L'organisation et le contenu du rapport financier;

c) L’etablissement des rapports, selon instructions, 
au sujet du Systeme de controle interne SCI, de 
la gestion des risques et de la conformite;

d) La selection de l’Organe de revision externe, qui 
devra etre propose au vote de l’AI;

e) La surveillance du respect des instructions con- 
cernant le SCI, la gestion des risques et la con
formite;

f) La surveillance des instructions concernant la re
vision interne et le soutien du President du Con
seil de fondation dans l’exercice de cette fonction 
de controle.

3En accord avec le President du Conseil de fonda
tion, le CRF est habilite ä valider les pieces et docu- 
ments necessaires ä la decharge du Conseil de fon
dation et du CFR, ä reunir des informations exhaus- 
tives provenant des Organes de la Fondation de pla
cement, ä l’exception de l’Assemblee des investis- 
seurs et d’inviter l’organe de revision externe ä parti
ciper ä ses seances.

4Le CFR elabore un cahier des charges qui est sou- 
mis au Conseil de fondation pour approbation.

6.3 Rythme des seances

Le CFR se reunit en fonction des besoins mais au 
moins deux fois par an. Ses decisions et recomman
dations peuvent etre communiquees par e-mail, par 
telephone ou lors de reunions.

6.4 Rapport au Conseil de fondation

Le CFR etablit un proces-verbal de ses seances qui 
doit etre signe par son President et son redacteur Ce 
rapport est soumis au Conseil de fondation.

7. Assemblee des investisseurs (AI)

L’organisation et les täches de l’assemblee des in
vestisseurs sont definies dans les Statuts et le regie
ment de la Fondation.

8. Banque depositaire (BD)

8.1 Choix

La banque depositaire (BD) est designee par le CF, 
sur demande de la direction.
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8.2 Täches

Les täches de la BD couvrent en principe les presta- 
tions qui lui ont ete deleguees par la direction et en 
particulier:

a. Gestion et garde du patrimoine de la Fondation;

b. Assistance dans toutes les questions de compta- 
bilite et de regiement;

c. Traitement des emissions et des rachats des 
droits de participation;

d. Verification des droits de participation;

e. Rapports reguliers sur les comptes et les depots;

f. Etablissement de rapports.

8.3 Rapports

Lors d’evenements exceptionnels, la BD informe 
sans delai le President de la direction.

9. Organe de revision (OR)

9.1 Nomination

L’OR est nomme par l’AI pour une annee, sur propo- 
sition du CF. L’OR doit satisfaire aux conditions de 
l’art. 9 OFF.

9.2 Täches

L’OR accomplit ses täches conformement ä l’art. 10 
OFF et ä l’art. 14 des Statuts.

9.3 Rapports

1 L’OR informe le President sur les audits effectues, ä 
l’intention du CF.

2Lors d’evenements exceptionnels, le CF doit etre in
forme sans delai.

10. Dispositions particulieres

10.1 Reglement de signatures

Les instances suivantes ont la signature collective ä 
deux, dans le respect des dispositions legales et des 
reglements internes:

a) le President et des membres du CF selectionnes,

b) les personnes chargees de la Direction,

c) d’autres personnes designees par le CF.

10.2 Abstention

Les personnes exergant des fonctions d’organe ou 
chargees de la direction, de l’administration et de la 
gestion du patrimoine de la Fondation doivent se re- 
cuser pour toute Operation qui touche leurs propres 
interets ou ceux de personnes physiques ou morales 
qui leur sont proches.

10.3 Maintien du secret

Les membres du CF et les personnes chargees de la 
direction, de l’administration et de la gestion de la

fortune sont tenus de garder le secret vis-ä-vis de 
tiers sur toute circonstance portee ä leur connais- 
sance dans l’exercice de leur fonction ou dans le 
cadre de leur activite.

L’obligation de garder le secret subsiste apres l’expi- 
ration de la fonction ou du mandat ou la cessation 
des rapports de travail.

11. Subsidiarite du regiement d’organisation et 
de gestion

Les dispositions legales, les Statuts, le regiement 
ainsi que les instructions de l’autorite de surveillance 
priment le present regiement d’organisation et de 
gestion.

12. Modifications etentree en vigueur

12.1 Modifications

1Les propositions de modification du present regie
ment d’organisation et de gestion doivent parvenir 
aux membres du CF suffisamment de temps avant 
leur deliberation.

2Toute modification du present regiement d’organi
sation et de gestion doit etre soumise ä l’OR pour 
examen avant d’entrer en vigueur.

12.2 Entree en vigueur

Le present regiement, adopte le 21 juin 2022, par le 
CF, entre en vigueur le 1er aoüt 2022, et remplace la 
Version du 1er janvier 2021.

Pour le Conseil de fondation
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